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R E F E R E N C E :    
   
 
 
 
Le Haut Commissariat aux Droits de l’Homme a l’honneur de se 
référer à la résolution 2/2 du Conseil des droits de l’homme: 
«Les droits de l’homme et l’extrême pauvreté», adoptée lors de 
sa deuxième session, le 27 novembre 2006. 
 
Au paragraphe 5 de la résolution, le Conseil des droits de 
l’homme prenant note du projet des principes directeurs 
« Extrême pauvreté et les Droits de l’Hommes : les droits des 
pauvres » annexé à la résolution 2006/9 de la Sous-commission 
de la promotion et de la protection des droits de l’homme, en 
date du 24 août 2006, demande au Haut Commissariat aux droits 
de l’homme «de diffuser ce projet de principes directeurs afin 
d’obtenir les vues des États, des organismes des Nations Unies 
concernés, des organisations intergouvernementales, des organes 
conventionnels des Nations Unies, des procédures spéciales, … 
des organisations non gouvernementales, en particulier celles 
où les personnes en situation d’extrême pauvreté expriment 
leurs vues, … et de faire rapport au Conseil à sa septième 
session.» 
 
Le Haut Commissariat aux droits de l’homme serait reconnaissant 
à votre organisation de bien vouloir adresser toutes 
informations que vous jugerez utiles, en particulier celles 
provenant de vos réseaux nationaux, régionaux ou 
internationaux, au Service de la recherche et du droits au 
développement avant le 1er septembre 2007: 
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